
 

Filieris est une marque déposée pour son offre de santé par la CANSSM CAISSE AUTONOME 
NATIONALE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE DANS LES MINES 77, avenue de Ségur 75714  PARIS CEDEX 15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LETTRE DE CONSULTATION N° MA 25 CA 0008 

 - PRESTATION DE MASSAGE ASSIS POUR LE 

SIEGE DE LA CANSSM 

77 AVENUE DE SEGUR 75015 PARIS 

 

DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : 

20 JUIN 2025 – 12 h 

DATE LIMITE DES QUESTIONS : 

13 JUIN 2025 – 12 h 

 

 

DCE contenant la présente lettre de consultation ainsi que : 

1 : Bordereau de prix unitaires 

2 : Cahier des charges techniques particulières (CCTP) 

3 : Cadre de réponse technique 
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ARTICLE 1 – CONDITIONS DE LA MISE EN CONCURRENCE 

 

1.1 Objet  
 
La consultation porte sur la mise en place de massages assis d’une durée de 2 heures, soit 
15 minutes par personne à destination des salariés du Siège de la CANSSM couvrant 6 
collaborateurs au total. 
Ces séances auront lieu le mercredi tous les 15 jours (hors vacances scolaires de la zone C, 
jours fériés et jours de fermeture de l’entreprise) sur la pause déjeuner de 12h à 14h. 
 
 
1.2 Durée 
 
Le marché débute au plus tôt à compter du 3 septembre 2025 pour une période initiale de 3 

mois. Les séances de massage seront prévues aux dates suivantes : 03/09/2025 ; 

17/09/2025 ; 01/10/2025 ; 15/10/2025 ; 05/11/2025 ; 19/11/2025. 

 
L’émission d’un bon de commande par FILIERIS interviendra après notification du marché 
 
A l’issue de la première exécution, le marché pourra être reconduit expressément par le 

représentant du pouvoir adjudicateur par période successive de 3 mois, sans que la durée 

totale du marché, reconductions comprises, ne dépasse 48 mois.  

 
1.3 Documents à retourner par le candidat sur la plateforme PLACE avant le 7 mai 
2025 :  
 
https://www.marches-
publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2751194&orgAcronyme=s
7h  

 
1) Le bordereau des prix unitaires 
2) Le CCTP et la présente lettre de consultation signés 
3) Cadre de réponse technique complété 
5) RIB 
 
 

1.4 Lieu d’exécution  
 
77 avenue de Ségur 75015 PARIS 
 
 
1.5 Contenu des prix, variation et durée 
 
Les prestations seront réglées par application des prix unitaires indiqués dans l’annexe 1, 
aux quantités réellement commandées et exécutés. 
 
Il s’agit d’un marché à bon de commande avec un maximum de 40 000€ HT. 
 
L’estimation financière, est de 40 000€ HT sur la durée totale du marché (48 mois). Cette 

estimation en quantité ou en montant n’engage pas la CANSSM. 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2751194&orgAcronyme=s7h
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2751194&orgAcronyme=s7h
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2751194&orgAcronyme=s7h
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Les modalités concernant le prix sont prévues à l’article 10 du CCAG-FCS. 
 
En complément de l'article 10.1.3 du CCAG-FCS, il est précisé que les prix du marché sont 
établis en considérant comme incluses toutes les sujétions normalement prévisibles dans les 
conditions de temps et de lieu où s'exécutent les prestations.  
 
Ces prix comprennent notamment toutes les dépenses résultant de l’exécution des 
prestations, y compris les charges de personnel, les charges fiscales et parafiscales, les frais 
induits par les opérations administratives, les frais de restaurations et déplacements.  
 
Les prestations non explicitement décrites dans les pièces contractuelles, mais néanmoins 
nécessaires à la bonne exécution et au respect des règles de l’art sont réputées prévues 
dans l’offre et ne feront l’objet d’aucune plus-value. 
 
 
1.6 Paiement des prestations 
 
Toutes les factures seront libellées au nom de la CANSSM  
 
Les facturations seront établies en un original et une copie portant, outre les mentions 
légales, les indications suivantes :  
- Référence du marché date et numéro du bon de commande  
- Lieu où ont été effectuées les prestations,  
- Date de la facturation,  
- Nom et adresse du créancier,  
- Immatriculation au registre du commerce et des sociétés,  
- Numéro du compte bancaire tel qu’il est précisé à l’acte d’engagement,  
- La désignation des travaux effectués, sous les références du bordereau de prix unitaires,  
- Le montant hors TVA des prestations effectuées,  
- Taux et montant des taxes, TVA,  
- Le montant total des prestations effectuées, TTC,  
- En cas de facture manuscrite, l’arrêté en toutes lettres.  
 
Toute facture incomplète ou non conforme aux présentes dispositions sera retournée au 
titulaire.  
Les taux de TVA sont ceux en vigueur à la date du fait générateur de la TVA.  
Il sera établi autant de factures que de bons de commandes de prestations effectuées.  
 
Conformément aux dispositions des articles L2192-2 et L2192-3 du Code de la commande 
publique, la CANSSM accepte la transmission électronique des factures.  
Les factures relatives au présent marché devront être transmises par voie électronique via le 
portail gratuit et sécurisé chorus, après réalisation des prestations et admission de celles-ci, 
à l’adresse suivante : https://chorus-pro.gouv.fr  
Les modalités de transmission applicables imposent que les factures comportent 
systématiquement les informations suivantes :  
- La référence à rappeler  
- Le numéro SIRET client (correspondant à la structure de Filieris pour laquelle, le tiutlaire 
dépose sa facture)  
 
 
1.8 Délai de paiement 
 
 
Les prestations seront rémunérées, dans les conditions fixées par les règles de la 
commande publique, par virement sur le compte indiqué par le titulaire dans son offre.  
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Le délai global de paiement ne peut excéder 30 jours maximum à compter de la date de 
notification au pouvoir adjudicateur du message électronique l’informant de la mise à 
disposition de la facture sur le portail de facturation de Chorus Pro  
 
Code service chorus Pro : SIEGE_ORDO  
 
Ce délai peut être suspendu par l’envoi d’un mail indiquant les raisons –imputables au 
Titulaire – qui s’opposent au règlement. Ce règlement restera suspendu tant que la totalité 
des justifications demandées ne sera pas parvenue à FILIERIS.  
 
Le dépassement du délai de paiement ouvre de plein droit et sans autre formalité, pour le 
titulaire du marché, le bénéfice d’intérêts moratoires, à compter du jour suivant l’expiration de 
ce délai. A défaut de paiement dans les délais prévus, le taux des intérêts moratoires est 
égal au taux d’intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la Banque 
Centrale Européenne à son opération de refinancement principal la plus récente effectuée 
avant le premier jour du calendrier du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts 
moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points.  
 
Outre les intérêts moratoires, et indépendamment de la teneur du retard, tout dépassement 
du délai de paiement donne droit au versement au titulaire d’une indemnité forfaitaire de 40 € 
toutes taxes comprises et ce, par retard constaté. 
 
 
ARTICLE 2 DEFINITION DU SERVICE & EXECUTION DES PRESTATIONS 
 
Les prestations assurées par le Titulaire sont décrites dans le Cahier des Charges 
Techniques Particulières (CCTP).  
 

ARTICLE 3– DIFFERENDS ET LITIGES 

Le tribunal dans le ressort duquel se situe la CANSSM est seul compétent (service du Greffe 
du Tribunal Judiciaire de Paris, Parvis du tribunal, 75859 Paris Cedex 17).  

 

ARTICLE 4 – AUTRES CLAUSES 

 
Le CCAG-FCS, approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021 et entré en vigueur au 1er avril 2021.  
 
 
 
ARTICLE 5 – PENALITES 
 

Libellés Unités Montant (en €) 

Impossibilité de réalisation de la séance de 
massage convenue 

Par séance 100 

Non-respect des horaires convenus pour les 
séances de massage assis 

Par heure de retard 150 
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ARTICLE 6 – METHODOLOGIE COMPARAISON DES OFFRES 

 

6.1 Critères d’attribution des offres 

Conformément aux articles L2152-7, R2152-6 et R2152-7 du code de la commande 

publique, l'offre économiquement la plus avantageuse sera appréciée en fonction des 

critères pondérés suivants : 

1) Prix : 60 % 
2) Technique : 40 % : Durée proposée par le prestataire pour le massage assis (10 %), 

Expérience de l’intervenant sur les massages assis (CV et expérience), (10%), 
disponibilité du prestataire aux jours et horaires fixés par la CANSSM pour cette 
prestation (20 %)  

 
 

6.2 Modalités d’analyses des offres 

 

Critère 1 du prix : (60 points) 

Ce critère sera analysé en additionnant les lignes renseignés dans  

le Bordereau des Prix Unitaires. 

L’offre la moins disante obtiendra la note pondérée maximale sur le critère prix, soit 

60/60. 

Les autres offres sont notées, selon la formule suivante : 

Note du candidat sur 60 = (offre la moins disante/offre du candidat analysé) X 60 

 

Critère 2 Valeur technique : (sur 40 points)  

Ce critère sera évalué à partir des réponses apportées, dans l’annexe 2 à la lettre de 

consultation (C.R.T). 

 Sous-critère 1 : Durée proposée par le prestataire pour le massage assis (10 points) 

 Sous-critère 2 : Expérience de l’intervenant sur les massages assis (10 points) 

 Sous-critère 3 : Disponibilité du prestataire aux jours et horaires fixés par la CANSSM 

(20 points) 

 

 
 
 
 

  


